
        Délibération n° 2015.12.09.24 

 

  
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 09 Décembre 2015 
 

 
Date de la convocation 

1er Décembre 2015 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 
Salle des Fêtes 

– CANET 
 

PRÉSENTS : M. LACROIX Jean-Claude, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.BERNARDI Olivier, 
BRIGNAC : M.JURQUET Henri, 
CABRIERES : M.MALLET Denis, 
CANET : M.REVEL Claude, Mme FABRE Maryse, M.FAVIER Marc, Mme BENARD 
Bénédicte, M.SEGURA Renée, 
CEYRAS : Mme BARRE Berthe, 
CLERMONT L’HERAULT : M.RUIZ Salvador, M.GARCIA Jean, M.BARON Bernard, Mme 
PRULHIERE Yolande, M.DÔ Laurent, Mme BLANQUET Elisabeth, M.FABREGUETTES 
Bernard, Mme GREGOIRE Arielle, M.PONCE Yvan, Mme PASSIEUX Marie, 
FONTES : M.BRUN Olivier, 
LACOSTE : M.VENTRE Philippe, 
LIEURAN CABRIERES : M.BANQUER Alain, 
MERIFONS : M.VIALA Daniel, 
MOUREZE : M.DIDELET Serge, 
NEBIAN : M.BARDEAU Francis,  
OCTON : M.COSTE Bernard, 
PAULHAN : M.VALERO Claude, M.ALEIX Bertrand, M.GASC Georges, Mme BOUISSON 
Mylène, M.DUPONT Laurent, 
SAINT FELIX DE LODEZ : M.RODRIGUEZ Joseph, 
SALASC : M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.RIGAUD Christian, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald. 

 

PROCURATIONS : 
 
Mme REVERTE Françoise à M.BERNARDI Olivier, 
Mme MARTINEZ-ROQUES Micaela à Mme 
PRULHIERE Yolande, 
Mme OLLIE Sophie à M.DÔ Laurent, 
Mme ROBERT Laure à M.PONCE Yvan, 
Mme GUERIN Audrey à M.ALEIX Bertrand, 
M.VIDAL Eric à M.DIDELET Serge. 
 

 
Objet : Office de tourisme du Clermontais – Boutique de vente – Modification des tarifs 
 
Monsieur VALENTINI rapporte : 
 
Par délibération en date du 14 décembre 2011 modifiée, le conseil communautaire a approuvé la création d’une 
boutique de vente ainsi que les tarifs applicables aux ouvrages disponibles. 
 
Il convient d’apporter la modification suivante à la grille tarifaire : 
 
Nouveaux ouvrages : 

- Vente d’un pack de 50 sous-main à 5€ aux socioprofessionnels du territoire 
- Bulletin semestriel du groupe de recherches et d'études du Clermontais (G.R.E.C), association du 

patrimoine : "Les vitraux de l'église Saint Paul de Clermont l'Hérault" - Prix de vente : 20€, Commission OT : 
0€, Ouvrage en dépôt vente. 

 
 



        Délibération n° 2015.12.09.24 

Modification tarifaire : 
- L’Hérault à pied a augmenté et passe à 15€ dont 4.50€ pour l’office de tourisme 

- Le calendrier de Georges Souche 2016 passe à 13€ TTC dont 4,60€ pour l’office de tourisme, il est à 

présent en dépôt vente. 

Tarifs promotionnels : 
- les trois cartes postales de la CCC à 1,80€ les trois 

- les trois posters de la CCC à 3€ les trois 

- le calendrier de Georges Souche 2015 au tarif promotionnel de 6€ 

Monsieur le Président soumet le rapport au vote.  
 
Le Conseil Communautaire, ouï l’exposé de Monsieur VALENTINI, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITÉ,  
 
APPROUVE la modification à la grille tarifaire de la boutique de vente de l’Office de Tourisme du Clermontais telle 
que présentée ci-dessus.  
 
AUTORISE Monsieur le à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté  
 De Communes du Clermontais, 

  
 
 Jean-Claude LACROIX 
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